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 En l’absence du Président, M. Kariyawasam  
(Sri Lanka), Vice-Président, assume la 
présidence. 

 

La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Rapports de la Cinquième Commission  
 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée générale va maintenant examiner les 
rapports de la Cinquième Commission sur les points de 
l’ordre du jour suivants : 128, 134, 126 conjointement 
avec 128, 136 et 140, 133 et 126. 

 Si aucune proposition n’est faite au titre de 
l’article 66 du Règlement intérieur, je considérerai que 
l’Assemblée générale décide de ne pas débattre des 
rapports de la Cinquième Commission dont elle est 
saisie aujourd’hui. 

 Il en est ainsi décidé. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Les déclarations seront donc limitées aux explications 
de vote. Les positions des délégations concernant les 
recommandations de la Cinquième Commission ont été 
clairement exposées à la Commission et sont 
consignées dans les documents officiels pertinents. 

 Je rappelle aux membres qu’en vertu du 
paragraphe 7 de la décision 34/401, l’Assemblée 
générale est convenue que  

  « Lorsqu’un même projet de résolution est 
examiné dans une grande commission et en 
séance plénière, les délégations, dans toute la 
mesure possible, doivent n’expliquer leur vote 
qu’une seule fois, soit en commission, soit en 
séance plénière, à moins que leur vote en séance 
plénière ne diffère de leur vote en commission. » 

 Je rappelle également aux délégations que, 
toujours conformément à la décision 34/401 de 
l’Assemblée générale, les explications de vote sont 
limitées à 10 minutes et les délégations doivent prendre 
la parole de leur place. 

 Avant de nous prononcer sur les 
recommandations contenues dans les rapports de la 
Cinquième Commission, je voudrais informer les 
représentants que nous allons procéder de la même 
manière qu’à la Cinquième Commission pour prendre 
nos décisions, à moins que le Secrétariat n’ait été 
prévenu à l’avance de notre souhait de procéder 
autrement. 
 

Point 128 de l’ordre du jour (suite) 
 

Projet de budget-programme pour l’exercice  
biennal 2008-2009 
 

  Rapport de la Cinquième Commission 
(A/62/563/Add.3) 

 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
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recommandé par la Cinquième Commission au 
paragraphe 8 de son rapport et d’un projet de décision 
recommandé par la Commission au paragraphe 9 du 
même rapport. Nous allons maintenant nous prononcer 
sur le projet de résolution et sur le projet de décision. 

 Nous passons d’abord au projet de résolution, 
intitulé « Questions particulières relatives au budget-
programme de l’exercice biennal 2008-2009 ». La 
Cinquième Commission l’a adopté sans le mettre aux 
voix. Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite faire 
de même?   

 Le projet de résolution est adopté (résolution 
62/245). 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Nous passons d’abord au projet de décision, intitulé 
« Conditions d’emploi et rémunération des personnes 
qui n’ont pas la qualité de fonctionnaire du 
Secrétariat : membres de la Cour internationale de 
Justice, juges et juges ad litem du Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie et du Tribunal 
pénal international pour le Rwanda ». La Cinquième 
Commission a adopté le projet de décision sans le 
mettre aux voix. Puis-je considérer que l’Assemblée 
souhaite faire de même?   

 Le projet de décision est adopté. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée a ainsi achevé la phase actuelle de 
l’examen du point 128 de l’ordre du jour. 
 

Point 134 de l’ordre du jour (suite) 
 

Corps commun d’inspection 
 

  Rapport de la Cinquième Commission 
(A/62/536/Add.1) 

 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Cinquième Commission au 
paragraphe 6 de son rapport.  

 Nous allons maintenant nous prononcer sur le 
projet de résolution, intitulé « Corps commun 
d’inspection : rapport pour 2007 et programme de 
travail pour 2008 ». La Cinquième Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?  

 Le projet de résolution est adopté (résolution 
62/246). 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée a ainsi achevé la phase actuelle de 
l’examen du point 134 de l’ordre du jour. 
 

Points 126, 128, 136 et 140 de l’ordre du jour (suite) 
 

Examen de l’efficacité du fonctionnement 
administratif et financier de l’Organisation  
des Nations Unies 
 

Budget-programme de l’exercice biennal 2008-2009 
 

Rapport d’activité du Bureau des services  
de contrôle interne 
 

Aspects administratifs et budgétaires  
du financement des opérations de maintien  
de la paix des Nations Unies 
 

  Rapport de la Cinquième Commission 
(A/62/773) 

 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Cinquième Commission au 
paragraphe 6 de son rapport.  

 Nous allons maintenant prendre une décision sur 
le projet de résolution, intitulé « Renforcement du 
dispositif d’investigation ». La Cinquième Commission 
l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer 
que l’Assemblée souhaite faire de même?   

 Le projet de résolution est adopté (résolution 
62/247). 

 Le Président par intérim (parle en anglais) :
 L’Assemblée a ainsi achevé la phase actuelle de 
l’examen des points 126, 128, 136 et 140 de l’ordre du 
jour. 
 

Point 133 de l’ordre du jour  
 

Gestion des ressources humaines 
 

  Rapport de la Cinquième Commission 
(A/62/772) 

 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de résolution 
recommandé par la Cinquième Commission au 
paragraphe 6 de son rapport.  

 Nous allons maintenant prendre une décision sur 
le projet de résolution. La Cinquième Commission l’a 
adopté sans le mettre aux voix. Puis-je considérer que 
l’Assemblée souhaite faire de même?  
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 Le projet de résolution est adopté (résolution 
62/248). 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée a ainsi achevé la phase actuelle de 
l’examen du point 133 de l’ordre du jour. 
 

Point 126 de l’ordre du jour (suite) 
 

Examen de l’efficacité du fonctionnement 
administratif et financier de l’Organisation  
des Nations Unies 
 

  Rapport de la Cinquième Commission 
(A/62/604/Add.1) 

 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée est saisie d’un projet de décision  
 

recommandé par la Cinquième Commission au 
paragraphe 6 de son rapport. 
 Nous allons maintenant nous prononcer sur le 
projet de décision, intitulé « Questions dont l’examen 
est renvoyé à une date ultérieure ». La Cinquième 
Commission l’a adopté sans le mettre aux voix. Puis-je 
considérer que l’Assemblée souhaite faire de même?  

 Le projet de décision est adopté. 

 Le Président par intérim (parle en anglais) : 
L’Assemblée a ainsi achevé la phase actuelle de 
l’examen du point 126 de l’ordre du jour. L’Assemblée 
générale a ainsi achevé son examen de tous les rapports 
de la Cinquième Commission.  

La séance est levée à 10 h 20.  

 

 

 

 


